
ÉDITO
L’année écoulée, lorsque je consulte l’agenda communal, je suis toujours agréablement surpris de 

constater combien les moments de rencontre avec vous ont été nombreux, variés et riches. 
Ainsi, le 16 janvier, nous avons eu le plaisir de déguster ensemble la galette des Rois et puis, en mars, 

nous avons passé une soirée poétique avec Gérard Mottet et Guy Allix. Bien entendu le traditionnel rendez-
vous fin mai nous a permis, avec l’aide des enfants, de fêter les mamans avec de jolies fleurs . Au mois de 
juin, devant le Mil’Clubs , une originale aubade du groupe Obomania a égayé, en musique, un apéritif bien 
convivial. Début juillet, après une Fête de l’Été en musique sur la place d’Ansicourt, l’esplanade communale 
a accueilli un vide-grenier très « calme ». Puis à l’automne, notre vieille et belle église a résonné des accords 
du récital de piano du virtuose Alexandre Lory. Certains d’entre vous ont été étonnés de voir, vendredi 8 
novembre, 4 caravanes bariolées autour du Mil’Clubs : le Festival départemental du Théâtre avait eu l’idée 
originale d’installer ces 4 petites salles de spectacle pour donner leurs représentations ; un vrai succès ! Et le 
soir, Henri Loffet, tel un magicien talentueux, nous emmenait , le long du Nil, visiter le mystérieux Soudan. 
Pour tous ces évènements, il faut remercier les membres du conseil municipal et des commissions qui les ont 
conçus, préparés et qui en ont assuré le déroulement. Ainsi l’année se déroule et chacun aura pu  trouver dans 
ces manifestations l’expression de son intérêt et, surtout, le plaisir de la rencontre.

 Je tiens à noter aussi tous ces petits gestes anodins, souvent anonymes qui enrichissent les relations 
entre habitants et élus  communaux et qui rendent bien service : désherbage du trottoir et du caniveau devant 
sa maison, nettoyage du ru, ramassage des feuilles mortes …quelques instants pour le bien de tous ! Tout 
simplement : merci !

 Nous avons eu également l’honneur d’accueillir le conseil communautaire de notre communauté 
de communes le 25 juin, réunion qui devait se terminer par un barbecue préparé par le Foyer rural  très 
apprécié des délégués restés nombreux après la réunion de travail.

L’année 2019 aura été l’année de l’arrivée de la fibre dans notre commune. Malgré quelques retards, 
quelques problèmes de connexion, vous êtes nombreux maintenant à être connectés et vous appréciez déjà le 
confort obtenu.

Un dossier reste en suspens : la rénovation de l’église. Il nous faut prévoir une autre étude architecturale 
et historique pour compléter la précédente avant de planifier la restauration de l’édifice . Cependant, un 
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SECRÉTARIAT DE MAIRIE – HORAIRES D’OUVERTURE : 
le mardi de 16h30 à 18h30 et le jeudi de 16h30 à 18h30

Il sera exceptionnellement fermé les 24 et 31 décembre prochains
En cas d’urgence , appelez le 01 34 67 61 68

d’un justificatif  de domicile. Le recensement permet à l’administration de convoquer le jeune 
pour qu’il effectue la journée de défense et citoyenneté.

Bien vieillir à Montreuil 
C’est la devise de la commission communale d’aide sociale – sous la présidence de Dominique 

MORIN – qui a organisé tout au long de l’année des moments conviviaux autour des seniors de 
la commune. 
Ainsi, le dimanche 22 septembre, cinquante-cinq de nos concitoyens ont répondu à notre 

invitation et se sont retrouvés au restaurant du Golf de Villarceaux pour un moment fort 
agréable autour d’un déjeuner de qualité très apprécié de tous . Chacun pouvait ensuite, s’il le 
souhaitait, se rendre au marché gourmand du domaine de Villarceaux .
Certains ont également pu profiter des ateliers informatique et multimédia – organisés par la 

Communauté de communes – dispensés toutes les semaines dans les locaux de la mairie.
Prochainement, les membres de cette commission iront remettre à chacun de nos seniors le 

traditionnel colis de Noël. Enfin, nous aurons le plaisir d’inviter tous les seniors de la commune 
à partager la galette des Rois en musique avec nos amis de Saint Clair sur Epte le mercredi 15 
janvier 2020 à 14h30 dans la salle du Mil’Clubs.

Pour la joie des enfants de Montreuil
La commission communale Jeunesse – sous la présidence de Daniel 

HOUELCHE- a donné rendez-vous à tous les enfants de la commune 
pour le traditionnel sapin de Noël le dimanche 8 décembre dernier dans 
la salle des fêtes de Buhy . Ils étaient nombreux, accompagnés de leurs 
parents, pour assister au spectacle  musical lumineux de Lutine. Et puis 
le Père Noël est arrivé et la distribution tant attendue des cadeaux et des 
bons d’achat a commencé au plaisir de tous . 

État civil 2019
Bienvenue aux nouveaux habitants de Montreuil-sur-Epte :
- Sébastien CLOUD – rue du Ruisseau
- Amandine MARTEAU et Marc LOUIS – rue de la Vallée
- Amélie ROUSSEL et Jeffrey JUTEAU – le Clos de l’Epte
- Frédérique et Francis GOURDON – rue des Plantes
- Aline BRICOUT et Jean-Charles SOUSSOTTE – rue Paul-

Eugène Reinneville

Naissances : 
  - Yaniss MIHOUBI, né le 25 février 2019
- Erzia BOULOGNE, né le 1er mars 2019
- Aimy LOUIS, née le 7 octobre 2019

Mariage : Tous nos vœux de bonheur à Lucile SAINT-POL et Sylvain DELAFOSSE - le 7 mai 2019

Nous a quittés : Gérard TONDELLIER le 23 octobre 2019. Toutes nos condoléances à la famille. 
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Site de la commune
Le site de la commune vous permet de prendre connaissance de tous les événements 

qui intéressent notre village . Consultez-le régulièrement pour vous tenir au courant des 
manifestations à venir, des informations récentes et des activités de vos élus

Élections municipales des dimanches 15 et 22 mars 2020.
Êtes-vous bien sûr d’être inscrit sur la liste électorale de notre commune ? L’inscription se fera 

en mairie jusqu’au vendredi 7 février 2020 dernier délai . 
 Les jeunes gens qui auront 18 ans avant le scrutin de mars seront inscrits d’office sur la liste 

électorale, il est donc inutile qu’ils se déplacent en mairie pour se faire inscrire.

Travaux de voirie
Cet été, sous l’égide de la commission voirie de la Communauté de communes Vexin Val de 

Seine, le revêtement de la Chaussée d’Aveny a été partiellement  consolidé et l’enrobé de la 
RD37 ( rue de la Vallée et rue Saint-Denis ) a été entièrement refait au centre du village.
De son côté, la Commune a fait reprendre les enrobés de la rue du Ruisseau et des chemins 

Nivard et des Trois Marolles.Le revêtement de la rue du Ruisseau n’étant conforme à aucune 
règle de l’art, la Commune a refusé de payer cette partie de la prestation. Une nouvelle 
entreprise a été retenue pour une remise en état de la chaussée au printemps 2020. Il est prévu 
de profiter de ces travaux pour mettre en place des ralentisseurs afin d’améliorer la sécurité 
routière dans cette rue très empruntée.
Les riverains de la rue du Ruisseau sont invités à respecter les zones d’interdiction de 

stationner pour la sécurité de tous.

Travaux de rénovation de l’église Saint Denis
Le rapport d’expertise de l’église réalisé par le cabinet d’architecture TROUVÉ a été jugé 

incomplet par les services de la Direction régionale de la Culture. En conséquence, les travaux 
prévus n’ont pas été autorisés . L’église étant inscrite à l’inventaire des sites, elle est sous le 
contrôle de la DRAC . La commune a aussitôt réagi en résiliant le marché pour faute : nous ne 
voulons tolérer aucun laisser-aller de nos fournisseurs aux frais du budget communal .Nous 
devons donc sélectionner d’urgence un nouvel architecte afin qu’il complète la précédente 
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contrôle de la toiture a déjà été réalisé et le système de récupération des eaux pluviales a été vérifié et 
réparé.

Vous savez déjà que l’année 2020 sera une année électorale à l’échelon communal dans notre pays , c’est 
la raison pour laquelle je ne peux, aujourd’hui, faire des projets pour la nouvelle année qui s’ouvre dans 
quelques jours .

Alors, Madame, Monsieur, chers habitants de Montreuil, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année en famille et  entre amis . Que ces moments festifs soient joyeux et baignés de bonheur pour tous !

J’ai le plaisir de vous inviter à nous retrouver le dimanche 5 janvier prochain à 11h dans la salle du 
Mil’Clubs pour la traditionnelle cérémonie des vœux.

     Votre Maire,     J.P. JAVELOT

expertise. L’appel d’offres est en cours.

Un centre d’usinage numérique à la menuiserie de l’Epte
La menuiserie a ouvert ses portes au public les 22 

et 23 novembre pour présenter son centre d’usinage 
numérique Scm Morbidelli M200. L‘entreprise est 
maintenant dotée d’une technologie qui lui permet 
de réaliser tous travaux de menuiserie, standards 
ou sur mesure, y compris l’usinage, la gravure ou la 
signalétique. Le centre d’usinage a été cofinancé 
par le Pacte rural de la Région Île-de-France, en 
association avec le Parc naturel régional (PNR ) 
du Vexin français et la Chambre de commerce et 
d’industrie.

Urbanisme
La commission urbanisme  étudie, chaque mois , les projets concernant des travaux à 

réaliser sur les habitations à la demande de leurs occupants. Or, nous constatons que ce sont 
bien souvent des régularisations de travaux déjà effectués . Si la commission étudie avec 
bienveillance ces demandes, nous rappelons que c’est très risqué car certaines zones de notre 
commune sont classées – notamment aux abords de l’église – et soumises à l’avis formel de 
M. L’Architecte des Bâtiments de France qui peut exiger la remise à l’état antérieur ou saisir le 
Tribunal pour infraction aux règles d’urbanisme. Nous ne saurions trop vous recommander de 
venir nous consulter et de prendre connaissance du nouveau PLU de notre commune avant tout 
début de chantier.

Les dernières délibérations du conseil municipal
- Renouvellement du contrat de l’agent technique
- Révision des tarifs de location de la salle municipale du 

Mil’Clubs
- Location du logement communal
- Marché public pour les travaux rue du Ruisseau ( 

entreprise COLAS – 104 242 €TTC )
- Indemnités de conseil au receveur municipal
- Dissolution de la Caisse des Écoles
- Aide aux familles pour les frais de transports scolaires : 

50 € par enfant

Fêtes de fin d’année
Comme tous les ans, nous organisons un concours de 

décoration des façades des maisons à l’occasion des fêtes de fin d’année et le palmarès sera 
révélé au cours de la cérémonie des vœux 2020, le dimanche 5 janvier.

Lauréats de 2019
Nous demandons à tous les jeunes gens qui ont obtenu un diplôme en 2019 ( Brevet des 

collèges, Bac ,BTS ,BEP, CAP ) de se faire connaître en mairie avant la fin de l’année afin que 
nous puissions les féliciter et les récompenser lors de la cérémonie des vœux.

Recensement militaire
Tout jeune , fille ou garçon, qui atteint l’âge de 16 ans doit faire la démarche de se faire 

recenser auprès de la mairie – se munir de la carte nationale d’identité, du livret de famille et 
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